
ÉDITORIAL 
 

Les travaux de transfor-
mation du site de la mairie 
se terminent bientôt. 
L’inauguration aura lieu 
samedi 23 novembre. 
 

Un petit retour en arrière sur ce projet qui 
couvait depuis des années… C’est en 
1986 que la commune a acquis la proprié-
té de M. et Mme Hoff pour y réaliser la 
mairie actuelle et la salle polyvalente. Le 
terrain qui vient d’être aménagé ne faisait 
pas partie de la propriété : c’était alors un 
verger de poiriers. 
Attenant au parking de la salle polyva-
lente, il était important que ce terrain ne 
soit pas bâti. Les nuisances apportées 
par la proximité d’une salle communale 
sont bien pénibles pour les voisins. Nous 
avions donc pris les dispositions néces-
saires dans le cadre du règlement du 
Plan d’Occupation des Sols en 1995 pour 
qu’il ne soit pas constructible. 
Mais bien sûr, l’idéal était de l’acquérir, ce 
qui fut fait le 26 octobre 2013. 
Que faire de ce terrain ? Préserver l’es-
pace naturel a été pour nous une priorité. 
Et nous avons été confortés par les orga-
nismes auprès desquels nous avons pris 
conseil. Nous avons consulté le CAUE, 
Organisme départemental de Conseil en 
Architecture Urbanisme et Environne-
ment. Puis, sur les conseils d’Ophélie 
Brette, chargée des contractualisations 
territoriales à l’Agglo de Dreux, nous 
avons obtenu en 2016 une étude dia-
gnostic d’un organisme nommé  «La fa-
brique du Lieu». Il a élaboré les grandes 
lignes du projet appelé «Parc de la mai-
rie» avec un parti pris paysager et envi-
ronnemental respectant le site. 
Il fallait aussi intégrer ce projet dans les 
finances de la commune et rechercher les 
possibilités de subventions. Le coût final 
des travaux sera d’environ 95000€. Nous 
parvenons à limiter l’apport de la com-
mune à 20% du coût du projet, le Conseil 
régional assurant une participation de 
l’ordre de 40%, le Conseil départemental 
de 25% et l’Etat de 15%. 
 
Nous espérons que vous viendrez nom-
breux samedi 23 et que vous pourrez, à 
cette occasion, vous informer sur les sept 
boucles de randonnée pédestre balisées 
par des habitants de la commune. 
A bientôt j’espère... 

Le Maire, Christian Matelet 

Inauguration du Parc de la Mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

et du balisage des boucles de randonnée 
 

Samedi 23 novembre 2019 
 
14h30 : Balade sur la boucle des sablons (1,7km), RDV parking Mairie 
15h30 : Pose du panneau de balisage des boucles de randonnée 
16h : Inauguration du Parc de la Mairie suivi d ’un verre de l’amitié à la 
salle polyvalente où seront exposés des panneaux sur les itinéraires de 
randonnées en Eure et Loir 

Vous êtes les bienvenus à cette inauguration ! 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
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http://www.chez.com/ouerre/ 

CONCERT d’Automne 

ANTOINE DELAUNAY TRIO 

 

POP-ROCK et JAZZ 

Dimanche 24 novembre 

15h à la salle polyvalente 
d’OUERRE 

Le Trio d’Antoine Delaunay de la Com-
pagnie L’Art au Centre vous emmènera 
à la rencontre de deux univers musi-
caux : la pop-rock et le jazz ! 

Au programme : de la subtilité, de 
l’humour et une thématique générale 
populaire qui rassemble tous les publics. 
Pas d’erreur, il s’agit bien de jazz...euh de pop, non de musique ! 

Ce concert gratuit, organisé par la commune à la salle polyvalente, sera 
suivi d’un verre de l’amitié où vous pourrez rencontrer les artistes : Antoine 
Delaunay (piano-clavier), Patrick Hoarau (basse) et Eric Capitaine 
(batterie). 



Ce journal a été réalisé par l’équipe de la commission communication  
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NOUVEAUX HABITANTS 
 

Nous rappelons à tout 
nouvel arrivant, qu’il soit 
locataire ou propriétaire, 
qu’il est invité à se 
présenter en Mairie pour se 
faire connaître et pour 
bénéficier des prestations 
offertes aux habitants (Fête 
de Noël, Repas des 
aînés…). 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  
 

NOVEMBRE 
Samedi 16 : 19h Soirée Beaujolais, Club D. et Loisirs, salle d’Ouerre 
Samedi 23 : Inauguration du Parc Mairie et des Boucles de randonnée pédestre 
Dimanche 24 : 15h Spectacle « Antoine Delaunay Trio Pop », salle d’Ouerre 
 

DECEMBRE 
Vendredi 13 : 20h30 Assemblée Générale du Comité des fêtes, salle d’Ouerre 
Dimanche 15 : 15h30 Arbre de Noël, salle polyvalente d’Ouerre 
 

JANVIER 
Dimanche 5 : 15h30 Vœux de M. le Maire, salle polyvalente d’Ouerre 
 

MARS 
Dimanche 1er : 12h Repas des Aînés, salle polyvalente d’Ouerre 
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ÉTAT CIVIL 
 

Naissances : 
Milo VOISIN né le 25/9/2019 
Alyah ALEXANDRE née le 2/10/2019 

Une Championne ! 
 
Bravo à Maëlys Lecamus, habitante d’Ouerre 
qui a brillamment participé au championnat de 
France d’équitation ! Elle a obtenu la médaille 
d’or dans la discipline «Hunter» catégorie Club 
Poney 1 Equipe. 

 
 
 
 
 
 

Fermeture annuelle des déchèteries 
de l’Agglo de Dreux 

 

Toutes les déchèteries de SITREVA seront 
fermées durant les fêtes de fin d’année du 

mardi 24 décembre 2019 à 12h45 
au mercredi 1er Janvier 2020 inclus. 

 
Cette fermeture, sur une période habituelle-
ment caractérisée par une forte baisse des 
fréquentations, permet au service de la main-
tenance de Sitreva d’effectuer des travaux 
d’entretien et de contrôle réglementaire sur 
les sites. 

 

ARBRE de NOËL 
 
 
 
 
 

Le Noël de Blanche Neige 
 

Une création des Marionnettes Coconut vous se-
ra présentée 

dimanche 15 décembre à 15h30 
à la Salle d’Ouerre. 

 
Le goûter sera ensuite partagé 
par les enfants et le Père Noël 
viendra distribuer les jouets of-
ferts par la Commune et choisis 
par les parents. 

MAIRIE de 
LA CHAPELLE FORAINVILLIERS 

AVIS d’enquête publique 
 

Une enquête publique relative au projet d’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de La 
Chapelle Forainvilliers se déroule du 1er au 30 no-
vembre. Le commissaire enquêteur recevra le 
23/11/2019 (dernier jour) de 9h à 12h en mairie. 
Le dossier d’enquête publique est disponible sur le 
site Internet de l’Agglo de Dreux : https:/www.dreux-
agglomeration.fr/Actualites/novembre-2019/Enquete-
publique-La-ChapelleForainvilliers. 

COLLECTE de PILES 
 
Une collecte de piles usagées au 
profit du Téléthon est organisée 
par Batribox et Mondial Relay. 
 
Un collecteur est à votre disposition en Mairie 
d’Ouerre jusqu’au 13 décembre 2019. 
 
Les piles seront recyclées au profit de l’AFM-
Téléthon selon le principe : 1 tonne de piles col-
lectées = 250 euros versés à l’AFM-Téléthon. 
 


